
COUR SUPÉRIEURE 
(Actions collectives) 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 

No : 500-06-001031-190 
  
 
DATE : Le 8 décembre 2023 

 
______________________________________________________________________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE MARIE-CHRISTINE HIVON, J.C.S. 
______________________________________________________________________ 
 
BENOÎT ATCHOM MAKOMA  

Demandeur 
c. 
LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC  
et 
VILLE DE MONTRÉAL 
et 
VILLE DE QUÉBEC 

Défendeurs 
et 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 

Mise en cause 
 

______________________________________________________________________ 
 

JUGEMENT SUR LA DEMANDE EN PROLONGATION DU DÉLAI D’INSCRIPTION 
POUR INSTRUCTION ET JUGEMENT 

______________________________________________________________________ 
 

[1] VU la demande en prolongation du délai d’inscription pour instruction et jugement, 
datée du 1er décembre 2023, demandant la prolongation du délai d’inscription pour 
instruction et jugement au 7 mai 2024; 

[2] VU que les parties ont convenus d’un protocole modifié de l’instance et que la 
demande est présentée de consentement avec la partie défenderesse; 
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POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[3] PROLONGE le délai d’inscription pour instruction et jugement au 7 mai 2024. 

[4] ENTÉRINE le protocole modifié de l’instance convenu entre les parties et signé le 1er 
décembre 2023 et leur ORDONNE de s’y conformer. 

[5] LE TOUT, sans frais de justice. 

 

 

 

__________________________________ 

MARIE-CHRISTINE HIVON, J.C.S. 
 
 

Me Éva Richard 
Me Robert Kugler 
KUGLER KANDESTIN S.E.N.C.R.L. 
Me Jean-François Benoît 
JFB AVOCATS CRIMINALISTES INC. 
Avocats-conseil du demandeur 
 
Me Sophie-Anne Décarie 
DÉCARIE AVOCATS INC. 
Procureure du demandeur 
 
Me Chantal Bruyère 
Me Cainnech Lussiaà-Berdou 
GAGNIER GUAY BIRON 
Procureurs de la défenderesse Ville de Montréal 
 
Me Thi Hong Lien Trinh 
Me Alexandre Duval 
Me Massalo Hemou 
BERNARD, ROY (JUSTICE-QUÉBEC) 
Procureurs du défendeur et mis en cause Procureur 
général du Québec 
 
Me Nathalie Guilbert 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
Avocats de la mise en cause 
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